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Validité d'un bon cadeau dans un magasin
esthétique

Par Christian RIVALLAN, le 12/10/2018 à 12:33

[s]Bonjour,[/s]

J'ai offert à ma femme un soin chez un agent D..., elle a laissé dépasser le délais d'un an
mentionné sur le carton. Ai-je un recours car elle a essuyer un refus ou dois-je considérer
cette somme comme étant perdue ?

Merci.

Par youris, le 12/10/2018 à 13:14

bonjour,
si le délai de validité est dépassé, vous n'avez pas de recours.
vous étiez informé de la durée de validité de ce bon.
salutations
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